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ARRETE N° PREF/MAP/2014/108 du 1er décembre 2014 
donnant délégation de signature à M. Nicolas BOUFER GUENE, 

directeur départemental de la sécurité publique 
 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Nicolas BOUFERGUENE, directeur départemental de la 
sécurité publique de l’Yonne, pour prononcer les sanctions disciplinaires du premier groupe à l’encontre des 
gradés et gardiens de la paix du corps de maîtrise et d’application, et des personnels administratifs de 
catégorie C de la police nationale, ainsi que les sanctions disciplinaires (avertissements et blâmes) 
susceptibles d’être appliquées aux adjoints de sécurité placés sous son autorité. 
Article 2 : La compétence mentionnée à l’article 1er ne peut être subdéléguée par le chef de service aux 
agents placés sous son autorité. 
Article 3 : l’arrêté PREF/MAP/2014/064 du 24 novembre 2014 est abrogé. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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ARRÊTÉ n° PREF/MAP/2014/116 du 1 er décembre 2014 
donnant délégation de signature à Mme Gisèle RECOR,  

directrice régionale des finances publiques de Bour gogne 
 et du département de la Côte d’Or  

 
Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Gisèle RECOR, directrice régionale des Finances 
publiques de Bourgogne et du département de la Côte d’Or à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non 
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et la liquidation des successions en 
déshérence dans le département de l'Yonne. 
Article 2 : Mme Gisèle RECOR, directrice régionale des Finances publiques de Bourgogne et du département 
de la Côte d’Or, peut donner délégation aux agents placés sous son autorité pour signer les actes relatifs aux 
affaires pour lesquelles elle a, elle-même reçu délégation. La liste des collaborateurs habilités à signer sera 
fixée par arrêté pris par ses soins qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs. 
Article 3 : l’arrêté PREF/MAP/2014/065 du 24 novembre 2014 est abrogé. 

 
Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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ARRETE N° PREF/MAP/2014/118 du 1er décembre 2014 
donnant délégation de signature à M. Jacques RICHAR D, 

directeur de l’école nationale de police de Sens 
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Jacques RICHARD, directeur de l’école nationale de 
police de Sens, pour prononcer les sanctions disciplinaires du premier groupe à l’encontre des gradés et 
gardiens de la paix du corps de maîtrise et d’application, et des personnels administratifs de catégorie C de la 
police nationale, ainsi que les sanctions disciplinaires (avertissements et blâmes) susceptibles d’être 
appliquées aux adjoints de sécurité placés sous son autorité. 
Article 2 : l’arrêté préfectoral n° PREF/MAP/2014/078 du 24 novembre 2014 est abrogé. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
 

ARRETE PREF/MAP/2014/119 du 1er décembre 2014 
donnant délégation de signature au Lieutenant Colon el William DE MEYER,  

commandant le groupement de gendarmerie de l’Yonne  
pour les prestations d’escortes  

 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. le Lieutenant Colonel William DE MEYER, commandant 
le groupement de gendarmerie de l’Yonne à l’effet de signer les conventions déterminant les modalités 
d’exécution techniques et financières des prestations listées ci-dessous, exécutées par les forces de 
gendarmerie dans les services d’ordre lorsque ceux-ci ne peuvent être rattachés aux obligations normales 
incombant à la puissance publique en matière de sécurité et d’ordre publics : 
- Affectation et mise à disposition d’agents, 
- Déplacement, emploi et mise à disposition de véhicules, de matériels ou d’équipements, 
- Prestations d’escortes. 

Article 2 : En application de l’article 44 du décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004, le commandant du 
groupement de gendarmerie de l’Yonne pourra donner délégation aux agents placés sous son autorité afin de 
signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même reçu délégation. La liste des collaborateurs 
sera fixée par arrêté pris par ses soins qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Yonne. 
Article 3 : L’arrêté n° PREF/MAP/2014/080 du 24 novembre 201 4 est abrogé. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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ARRETE N° PREF/MAP/2014/120 du 1er décembre 2014 
donnant délégation de signature à Mme Annie PARTOUC HE, 

directrice académique des services de l’éducation n ationale de l’Yonne,  
pour l’exercice des compétences d’ordonnateur secon daire 

 
Article 1: En tant que responsable des unités opérationnelles du département de l’Yonne relevant des 
programmes suivants : 

• Enseignement scolaire public du premier degré programme 140 (BOP régional)  ; 
• Vie de l’élève programme 230 (BOP régional) ; 
• Enseignement scolaire privé du premier et second degré programme 139 (BOP central) ; 
• Soutien de la politique de l’éducation nationale programme 214 (BOP régional). 

Délégation est donnée à Mme Annie PARTOUCHE, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses de l’Etat : engagement, liquidation, mandatement. 
Article 2 : Demeurent réservés à ma signature :  
� Les conventions que l’Etat conclut avec la Région, le Département ou l’un de leurs établissements 

publics ; 
� Les décisions financières d’un montant supérieur à 50 000 € ainsi que les documents de notification 

correspondants ; 
� Les décisions d’un montant supérieur à 10 000 € et les courriers afférents, adressés aux 

parlementaires et au président du conseil général. 
� Les ordres de réquisition du comptable public et les décisions de passer outre aux avis défavorables 

du contrôleur financier local en matière d’engagement de dépenses. 
Article 3  : Un compte-rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire me sera adressé 
trimestriellement ainsi qu’une copie des comptes-rendus adressés aux responsables des programmes et 
budgets opérationnels de programme dont relèvent les unités opérationnelles susvisées. 
Article 4 : En application de l’article 44 du décret du 29 avril 2004 modifié, la directrice académique des 
services de l’éducation nationale de l’Yonne pourra donner délégation aux agents placés sous son autorité 
afin de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a elle-même reçu délégation. La liste des 
collaborateurs habilités à signer sera fixée par arrêté pris par ses soins qui sera notifié aux intéressés et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 
Article 5 : l’arrêté PREF/MAP/2014/081 du 24 novembre 2014 est abrogé. 

 
Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
 

ARRETE n° PREF/MAP/2014/121 du 1er décembre 2014 
donnant délégation de signature pour le contrôle de s actes administratifs et financiers 

des collèges de l’Yonne à M. Denis ROLLAND, 
Recteur de l’académie de Dijon, 

 
Article 1er : A l’exception des actes relatifs à la saisine du Tribunal Administratif ou de la Chambre Régionale 
des Comptes, délégation est donnée à M. Denis ROLLAND, recteur de l’académie de Dijon, à l’effet de 
recevoir et de contrôler la légalité des actes relatifs au fonctionnement des collèges du département de 
l’Yonne et de signer les lettres d’observations. 
Article 2 : En application de l’article 44 du décret du 29 avril 2004 modifié, le recteur de l’académie de Dijon, 
pourra donner délégation aux agents placés sous son autorité afin de signer les actes relatifs aux affaires 
pour lesquelles elle a elle-même reçu délégation. La liste des collaborateurs habilités à signer sera fixée par 
arrêté pris par ses soins qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs.  
Article 3 : l’arrêté PREF/MAP/2014/082 du 24 novembre 2014 est abrogé. 

  
Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
 

Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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ARRETE N° PREF/MAP/2014/122 du 1er décembre 2014 
donnant délégation de signature à M. Georges GINER,  

directeur du service départemental de l’Office des anciens combattants  
et victimes de guerre de l’Yonne 

 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Georges GINER, directeur du service départemental de 
l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre de l’Yonne, à l’effet de signer, dans le cadre 
de ses attributions et compétences, les documents suivants : 

a) attestations officielles, décisions d’attribution ou de rejet de cartes : 
- de combattant, 
- de combattant volontaire de la Résistance, 
- de réfractaire, 
- de personne contrainte au travail en pays ennemi, 
- d’invalidité, 
- de titre de reconnaissance de la Nation, 

b) autorisations de congés annuels et autorisations spéciales d’absence du personnel du service 
départemental de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre de l’Yonne ; 

c) correspondances relatives au fonctionnement du conseil départemental pour les anciens combattants 
et victimes de guerre et la mémoire de la nation ;  

d) tous les documents relatifs aux pupilles, en application des articles D 361 à D 381 du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre ; 

e) instruction des dossiers relatifs aux mesures pérennes adoptées par le gouvernement en faveur des 
rapatriés anciens membres des formations supplétives et assimilés ayant servi en Algérie et de leurs 
conjoints survivants ; 

f) toutes correspondances courantes relevant de l’activité du service départemental. 
Article 2 : En application de l’article 44 du décret n°2004- 374 du 29 avril 2004 modifié, le directeur du service 
départemental de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre de l’Yonne pourra donner 
délégation aux agents placés sous son autorité afin de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a 
lui même reçu délégation. La liste des collaborateurs habilités à signer sera fixée par arrêté pris pas ses soins 
qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 
Article 3 : l’arrêté préfectoral n° PREF/MAP/2014/083 du 24 novembre 2014 est abrogé. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
 
 

Arrêté préfectoral n°PREF/MAP/2014/123 du 1 er décembre 2014  
accordant délégation de signature de l’ordonnateur secondaire  

à M. Pascal BOLOT, préfet délégué pour la défense e t la sécurité auprès du préfet de la région 
Lorraine, préfet de la zone de défense et de sécuri té Est, préfet de la Moselle  

 
Article 1 er : Délégation de signature est donnée à M. Pascal BOLOT, préfet délégué pour la défense et la 
sécurité auprès du préfet de la région Lorraine, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet de la 
Moselle à l’effet de procéder à l’engagement, au mandatement et à la liquidation des dépenses imputées sur 
le programme suivant :  
Programme 309 : Entretien des bâtiments de l’Etat  
pour les opérations immobilières relevant de la police nationale et de la gendarmerie nationale dans le 
département de l’Yonne. 
Un compte rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire ainsi qu’un tableau de bord des 
indicateurs de réalisation des programmes me seront communiqués mensuellement. 
Article 2  : Délégation de signature est également donnée à M. Pascal BOLOT, préfet délégué pour la 
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Lorraine, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, 
préfet de la Moselle, pour opposer la prescription quadriennale aux créances sur l’Etat intéressant les 
dépenses visées à l’article précédent ainsi que pour relever, après avis du comptable, les créanciers de l’Etat 
de la prescription quadriennale. 
Article 3  : Demeurent réservés à ma signature : 

• les ordres de réquisition du comptable public ; 
• les décisions de passer outre un avis défavorable du contrôleur financier des dépenses  

déconcentrées. 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 51 du 1er décembre 2014 

67

Article 5  : M. Pascal BOLOT peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature dans les conditions 
fixées par l’article 44 du décret n°2004-374 susvis é à des agents placés sous son autorité.  
Cette subdélégation fera l’objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Yonne. Une copie sera adressée au directeur régional des finances publiques.  
Article 6  : l’arrêté PREF/MAP/2014/084 du 24 novembre 2014 est abrogé. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

 
 

Arrêté préfectoral n°PREF/MAP/2014/124 du 1 er décembre 2014  
accordant délégation de signature de la personne re présentant le pouvoir adjudicateur  

à M. Pascal BOLOT, préfet délégué pour la défense e t la sécurité auprès du préfet de la région 
Lorraine, préfet de la zone de défense et de sécuri té Est, préfet de la Moselle  

 
Article 1 er : Délégation de signature est donnée, à M. Pascal BOLOT, préfet délégué pour la défense et la 
sécurité auprès du préfet de la région Lorraine, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet de la 
Moselle à l’effet d’exercer en mon nom la fonction de personne représentant le pouvoir adjudicateur en 
matière de marchés dont la dépense est imputée sur : 
le programme 309 : « Entretien des bâtiments de l’E tat »  
pour les opérations immobilières relevant de la police nationale et de la gendarmerie nationale dans le 
département de l’Yonne.  
Elle s’applique à toutes les pièces nécessaires à la procédure de passation du marché. 
Article 2  : Délégation de signature est également donnée, à M. Pascal BOLOT, préfet délégué pour la 
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Lorraine, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, 
préfet de la Moselle à l’effet d’engager les procédures d’adhésion à des marchés nationaux, à des 
conventions de prix ou à des groupements d’achats. 
Article 3 : M. Pascal BOLOT peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature dans les conditions 
fixées par l’article 44 du décret n°2004-374 susvis é à des agents placés sous son autorité.  
Cette subdélégation fera l’objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Yonne. 
Une copie sera adressée au directeur régional des finances publiques.  
Article 4  : L’arrêté PREF/MAP/2014/086 du 24 novembre 2014 est abrogé. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

 
ARRETE N° PREF/MAP/2014/125 du 1er décembre 2014 

donnant délégation de signature au Colonel  Pascal BELHACHE,  
directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Yonne  

 
Article 1er : Délégation est donnée à M. le colonel Pascal BELHACHE, directeur départemental des services 
d'incendie et de secours à l’effet de signer tous actes, pièces, lettres et documents relevant des attributions 
du représentant de l’Etat dans le département, relatifs à la gestion des services d’incendie et de secours de 
l’Yonne, à l’exception des arrêtés. 

La présente délégation s’exercera, notamment, dans les domaines suivants : 
– la mise en œuvre des moyens relevant des services d’incendie et de secours de l’Yonne, notamment la 

direction opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pompiers ; 
– les actions de prévention et de prévision relevant du SDIS ; 
– le contrôle et la coordination de l’ensemble des corps communaux et intercommunaux ; 
– la formation des personnels, y compris la signature des diplômes et brevets ; 
– les instructions à caractère technique concernant le fonctionnement des corps de sapeurs-pompiers ; 
– les convocations et les ordres de mission aux manifestations, formations, examens et concours des 

sapeurs-pompiers ; 
– les réquisitions de matériel et de passage, en faveur des corps de sapeurs-pompiers et de la direction 

départementale des services d'incendie et de secours. 
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Article 2 : En application de l’article 44 du décret n°2004- 374 du 29 avril 2004 modifié, le directeur du service 
départemental des services d’incendie et de secours de l’Yonne pourra donner délégation aux agents placés 
sous son autorité afin de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même reçu délégation. 
Copie de cette décision me sera adressée pour publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
Article 3 : l’arrêté PREF/MAP/2014/085 du 24 novembre 2014 est abrogé. 
  

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
 

Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

 
 
 

ARRETE N° PREF/MAP/2014/126 du 1er décembre 2014  
donnant délégation de signature à Monsieur Christia n DUSSARRAT, directeur départemental des 

territoires de Saône-et-Loire  
pour la mission d’instruction des demandes d’autori sations individuelles des transports 

exceptionnels  
 

ARTICLE 1 : 
Délégation de signature est accordée à M. Christian DUSSARRAT, directeur départemental des territoires de 
Saône-et-Loire à l’effet de signer, au nom du préfet de l’Yonne, les décisions et documents portant sur 
l’instruction des demandes d’autorisations individuelles de transports exceptionnels dans les conditions 
suivantes : 

• à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs des 
départements de l’Yonne et de Saône-et-Loire, pour ce qui concerne les accords préalables 
requis en application de l’article R.433.2 du code de la route, 

• à compter du 1er janvier 2015, pour ce qui concerne les autorisations individuelles prévues à 
l’article R.433.1 et 2 du code de la route. 

ARTICLE 2 : 
En application de l'article 44 I du décret n° 2004- 374 du 29 avril 2004 susvisé, M. Christian DUSSARRAT 
peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité, par arrêté publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de Saône-et-Loire et de la préfecture de l’Yonne et copie en sera adressée au 
préfet de l’Yonne. 
ARTICLE 3  :  
L’arrêté PREF/MAP/2014/110 du 1er décembre 2014 est abrogé, en ce qui concerne sa disposition 2.1.1, à 
compter du 1er janvier 2015 et dans les conditions prévues à l’article 1 du présent arrêté. 
ARTICLE 4 : 
L’arrêté du préfet de l’Yonne n°DDT/USR/2014/025 du  6 novembre 2014 est abrogé. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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ARRETE PREF/MAP/2014/127 du 1er décembre 2014 
donnant délégation de signature à Madame Marie-Thér èse DELAUNAY, 

secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne 
 

Article 1er : Délégation est donnée à Mme Marie-Thérèse DELAUNAY, sous-préfète, secrétaire générale de la 
préfecture de l’Yonne, à l'effet de signer tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, correspondances et 
documents à l'exception : 
1) des actes pour lesquels une délégation a été conférée à un chef de service de l'Etat, dans le département, 
2) des réquisitions de la force armée, 
3) des déclinatoires de compétences et des arrêtés de conflit, 
4) de la saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes, 
5) des arrêtés portant convocation des électeurs aux élections cantonales, 
6) des réquisitions adressées aux comptables publics. 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Thérèse DELAUNAY, les fonctions de 
secrétaire générale seront exercées par M. Zoheir BOUAOUICHE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet 
de l’Yonne, qui assurera les compétences qui s’y rattachent et bénéficiera des délégations de signature 
correspondantes définies par le présent arrêté. 
Article 3 : L’arrêté PREF/MAP/2013/020 du 2 septembre 2013 est abrogé. 

 
Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
 

Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 


